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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
BLÉRÉ-VAL DE CHER VOUS AIDE 

À AMÉLIORER VOTRE LOGEMENT :
n CONSEILS TECHNIQUES
n AIDES FINANCIÈRES
n ACCOMPAGNEMENT ADMINISTRATIF

ILS ONT BÉNÉFICIÉ 
D’AIDES 

POUR LEURS TRAVAUX

JE NE POUVAIS PLUS UTILISER MA SALLE DE BAIN

Le technicien de SOLIHA a complété mon projet par des 
détails auxquels je n’avais pas pensé.

• Pose d’une douche à siphon de sol avec barres d’appui,
• Installation d’un WC réhaussé avec barre 
  de relèvement.

REVENU FISCAL DE RÉF. 20 423 € (couple retraité MSA)

TRAVAUX TTC     7 250 €

TOTAL SUBVENTIONS    5 507€

APPORT PERSONNEL    1 743€

Soit 75% de subvention

          Aujourd’hui, ma femme utilise notre salle
         d’eau en toute sécurité et je suis rassuré !

J’APPRÉHENDAIS CHAQUE SORTIE 
À CAUSE DES 10 MARCHES DE MON PÉRON

Sur les conseils de ma mairie, j’ai pris contact avec SOLIHA. 
Un technicien est venu étudier avec moi une meilleure 
accessibilité de mon logement et m’a aidé à constituer mes 
dossiers administratifs et financiers.

• Réalisation d’une rampe d’accès,
• Pose d’une main courante sur plus de 20 mètres.

REVENU FISCAL DE RÉF. 10 752 € (Allocation adulte hand.)  

TRAVAUX TTC                     9 200 €

TOTAL SUBVENTIONS               8 186 €

APPORT PERSONNEL                1 014 €

Soit 89% de subventions

Ces travaux me facilitent la vie et
je n’hésite plus maintenant à sortir de chez moi !

g
u
ic
h
e
t.
h
a
b
ita
t@
cc

-b
ler
e-v
alde

cher.fr



g
u
ic
h
e
t.
h
a
b
ita
t@
cc

-b
ler
e-v
alde

cher.fr

0
2
 4

7
 7

9 4
1 41

DES AIDES FINANCIÈRES 
POUR RÉALISER VOS TRAVAUX

POUR QUI ?
Ces aides sont destinées aux personnes âgées et aux personnes en situation de 

handicap souhaitant adapter leur logement à leur perte d’autonomie.
Vous êtes propriétaire occupant votre logement, ces aides sont conditionnées à vos 
ressources.

POUR QUELS TRAVAUX ?
Travaux d’accessibilité ou d’adaptation du logement favorisant le maintien à domicile 
(aménagement de salle de bain, WC réhaussés, monte-escalier, portail électrique, volets 
roulants, accès au logement, changement de mode de chau%age...).

QUELLES AIDES ?
L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat BVC HABITAT portée par la 
Communauté de Communes Bléré-Val de Cher vous permet de bénéficier d’une 
assistance technique et administrative complétée de subventions pouvant aller de 

45% à 80% des travaux.

DES CONSEILS TECHNIQUES 
ET ADMINISTRATIFS
POUR AMÉLIORER VOTRE LOGEMENT

L’association SOLIHA Indre et Loire est missionnée par la                                         

Communauté de Communes Bléré-Val de Cher pour vous 

accompagner tout au long de vos démarches nécessaires à la mise en oeuvre de 

votre projet.

Diagnostic autonomie 
pour vous aider à élaborer votre projet
Lors d'une visite à domicile, un technicien spécialisé évalue votre logement en 

identifiant les éléments pouvant nuire à votre autonomie et/ou à votre sécurité.

       à Evaluation de vos besoins,

       à Analyse de la cohérence des aménagements projetés,

       à Définition d’un programme de travaux hiérarchisé en fonction 
               de vos besoins actuels et de ceux à venir,

       à Informations sur les démarches administratives liées à votre projet,

       à Informations sur les financements mobilisables.

Assistance lors de la réalisation de vos travaux
SOLIHA vous propose un accompagnement administratif 

et technique qui facilite la réalisation de votre projet.

       à  Mobilisation des financements et montage 
                des dossiers de demande de subvention,

       à  Vérification des devis et validation 
                des factures.

Service d’avance de fonds
La Communauté de Communes Bléré-Val de Cher et SOLIHA Indre et Loire ont mis en 

place un service d’avance de fonds limitant le paiement des travaux à son 
reste à charge, déduction faite des subventions mobilisées. 

Concrètement, vous ne payez que votre apport personnel 
et vous désignez SOLIHA comme mandataire des fonds 

dans le cadre des demandes de subventions. 
SOLIHA payera directement les artisans et percevra 

en retour les subventions.

Aides réservées aux habitants de la Communauté 

de Communes Bléré-Val de Cher : Athée-sur-Cher 

/ Bléré / Céré-la-Ronde / Chenonceaux / 

Chisseaux / Cigogné / Civray-de-Touraine / 

Courçay / La Croix-en-Touraine / Dierre / 

Épeigné-les-Bois / Francueil / Luzillé / 

Saint-Martin-le-Beau / Sublaines

VENEZ NOUS 
RENCONTRER 
LORS DE NOS 
PERMANENCES
les mardis de 14h à 16h

à la Communauté de Communes 
Bléré-Val de Cher
39 rue Léon Gambetta
37150 Bléré


